
Les Les 
MyosotisMyosotis

Aide et soutien des 
personnes malades 

Soulagement des familles

Accueil du lundi au vendredi de 9h45 à 16h30
Information et inscription (visite possible) au 02.54.55.61.45

CENTRE D’ACCUEIL DE JOUR POUR PERSONNES 
SOUFFRANT DE LA MALADIE D’ALZHEIMER OU 

D’AFFECTIONS APPARENTÉESLe jardin des Myosotis 



Le Centre d’Accueil de Jour «Les Myosotis» reçoit les patients dont la maladie 
d’Alzheimer ou apparentée est diagnostiquée, sans limite d’âge. 

PRÉSENTATION  

Il peut accueillir 14 personnes par jour : du lundi au vendredi de 9h45 à 16h30.

Il est situé au rez-de-chaussée de l’EHPAD La Roselière à Blois, dans un espace 
adapté et sécurisé.

OBJECTIFS  

Soutenir et aider les personnes malades, c’est :
Préserver et maintenir leur autonomie 
Stimuler et réhabiliter les actes de la vie courante 
Stabiliser la maladie par la stimulation 

Soulager les familles, c’est :
Accorder un répit aux aidants 
Apporter un soutien sous forme 
de conseil 

Médecin 
référent 

Infirmière 
coordinatrice

Aides 
soignantes

Des activités sont planifiées selon les projets individuels des personnes accueillies.

ORGANISATION 

CENTRE HOSPITALIER SIMONE VEIL DE BLOIS
La Roselière - Mail Pierre Charlot - 41016 Blois

     02.54.55.61.45 -     myosotis@ch-blois.fr
https://www.ch-blois.fr

L’admission est établie après une suite favorable donnée à la période d’essai. 
Une période d’essai de 4 jours est proposée.

MODALITÉS D’ADMISSION 

LES TARIFS 2026 

CH de Blois - Les Myosotis - avril 2026

Pour les personnes de -60 ans
Demi-journée

Journée
TARIF JOURNALIER GIR 1/2

45,45

22,73

37,77

GIR 3/4

36,80

18,40

37,77

GIR 5/6

28,14

14,07

37,77

Le transport de la personne accueille est assuré par la famille ou un tiers. 
Le Centre Hospitalier verse une participation forfaitaire de 13,41 euros par jour 
(tarif 2010).
Les frais d’accueil et de transport peuvent être, en partie, pris en charge dans le 
cadre de l’APA. 

Certaines caisses de retraite et mutuelles peuvent également apporter une aide 
financière complémentaire. 


